
AIG Canada — Assurance biens commerciaux

Appétit par catégorie de risque (exemples de catégories d’entreprises)

Appétits élevés pour le risque
Tous les placements

Appétits modérés pour le risque
Primaire, Q/S et excédentaire

Appétits faibles pour le risque
Garantie limitée

Appétits offerts
par d’autres divisions d’AIG

Aéroports Brasseries/établissements vinicoles 
Centres de traitement des données Ouvriers en éclairage électrique 

Institutions financières Métallurgistes légers
Soins de santé Fournisseurs de linge

Enseignement supérieur Équipement médical 

Cabinets d’avocats Impression sur papier

Immobilier commercial Chauffage
Vente au détail Téléphone / Communication

L’avantage d’AIG
Flexibilité de la 
couverture

Promesse en matière 
de réclamations

Multinational Prévention des risques

Une assurance tous risques 
contre les dommages 
matériels et les pertes 
d’exploitation (comprenant en 
général les chaudières et les 
machines)

La possibilité de souscrire des 
extensions à la garantie afin 
de couvrir les cyber-risques, 
le terrorisme et la violence 
politique.

Une avance à hauteur 
de 50 % de l’estimation 
approuvée du sinistre, 
dans les sept jours, pour les 
dommages matériels, les 
frais de nettoyage et frais 
supplémentaires liés à un 
événement couvert.

Une équipe d’experts dédiés 
aux réclamations portant 
sur des dommages matériels 
dotée de plus de 20 ans 
d’expérience en gestion des 
sinistres.

Une expertise, des 
solutions et des services 
multinationaux de calibre 
mondial.

Une fourniture des services 
de manière cohérente et 
transparente à l’échelle 
mondiale via l’un des plus 
grands réseaux mondiaux 
de l’industrie, couvrant 
plus de 215 pays et 
juridictions.

Des services permettant 
d’identifier les risques liés aux 
biens et à les atténuer :
• Des équipes spécialisées pour les 

enquêtes complexes sur sites.
• Des systèmes de protection 

contre les incendies et un 
examen du plan de construction.

• Des consultations personnalisées 
sur les risques en matière de 
sécurité et une aide pour les 
applications de la Loi sur la 
SÉCURITÉ.

L’assurance biens commerciaux d’AIG offre des solutions de transfert de risque (assurance) et de gestion du risque (compagnies de façade/captives d’assurance) pour les assurés des 
marchés intermédiaires nationaux et mondiaux et la gestion des risques. Nous avons des appétits pour le risque clairs et constants établis partout dans le monde. Chez AIG, notre 
département des biens commerciaux s’engage à offrir une valeur ajoutée différenciée pour nos courtiers et assurés, fournissant une communication ouverte, une couverture flexible, 
l’excellence en matière de prévention des risques et de traitement des sinistres ainsi que des services multinationaux.

Offre :
• Une couverture leader sur le marché grâce au libellé du 

régime d’assurance Property Performance d’AIG
• Possibilité de déployer jusqu’à 1 Mds$ sur une base 

partagée, par tranche ou à 100 % en positions primaires/
excédentaires sur les bons comptes.

• Une important capacité mondiale disponible en matière 
de risque de vent, d’inondation et de tremblement de 
terre.

• Une garantie autonome contre le terrorisme  -- jusqu’à 
500 M$ 

• Violence politique  -- jusqu’à 250 M$
• Le déploiement de la capacité, de la taille et du 

positionnement dépend de la qualité du risque, de la 
qualité du COPE/des données, des risques d’affectation, 
de l’engagement du client vis-à-vis des principes de 
gestion des risques et de l’expérience en matière de 
sinistres

• Des franchises minimales de 25 000 $ à 100 000 $ selon 
la catégorie d’activités

• Prime minimale de 75 000 $  

Pâte à papier et papier
Foresterie (y compris la fabrication de 
produits en bois)
Entreposage général
Transformation alimentaire 
Réfrigération
Plastiques 
Première transformation des métaux 
Textiles

Matériel de l’entrepreneur (transport       
maritime dans les eaux intérieures) 
Industrie minière (énergie)
Pétrochimie (Énergie) 
Électricité (Énergie)
Construction (Risques liés à l’énergie et à 
l’ingénierie)



Régime Property 
Performance — 

Secteurs d’activités

Le régime Property Performance d’AIG est un produit d’assurance dommages matériels et pertes d’exploitation complet pouvant 
comprendre des services à valeur ajoutée tels que des services d’analyse de catastrophe naturelle et de prévention. Le libellé est un 
libellé tous risques très large leader sur le marché avec des extensions de garantie intégrées afin que le courtier puisse faire affaire avec 
nous facilement. Il est offert aux clients de la plupart des établissements avec des valeurs assurables supérieures à 50 M$, qu’ils aient des 
implantations dans un seul ou plusieurs pays à travers le monde.

Enseignement
Garanties complémentaires pour :
• Animaux expérimentaux et matériel de recherche 
• Frais d’évacuation
• Frais de financement
• Frais de réinstallation
• Services professionnels de remplacement des employés
• Frais de recherche et de développement
• Biens personnels d’un patient ou des visiteurs des 

patients
• Frais de réinstallation des patients et des locataires
• Garantie d’assurance contre la détérioration élargie afin 

d’inclure les événements accidentels entraînant des 
variations extrêmes de température, d’humidité relative 
ou des changements dans la texture

Soins de santé
Garanties complémentaires pour :
• Frais d’évacuation
• Frais de financement
• Biens personnels d’un patient ou des visiteurs des 

patients
• Frais de réinstallation des patients et des locataires
• Services professionnels de remplacement des employés
• Équipement médical et de diagnostique mobile
• Équipement médical de soins de santé à domicile
• Frais de recherche et de développement
• Animaux expérimentaux et matériel de recherche
• Garantie d’assurance contre la détérioration élargie afin 

d’inclure les événements accidentels entrainant des 
variations extrêmes de température, d’humidité relative 
ou des changements dans la texture

• Spoilage coverage broadened to include accidental event 
that results in extremes of temperature, relative humidity 
change or changes in texture

Hôtellerie
Garanties complémentaires pour :
• Frais d’évacuation
• Biens personnels des hôtes
• Frais de réinstallation des hôtes
• Frais d’évacuation
• Gestion de crise  — si une autorité civile ou militaire 

limite, restreint ou interdit l’accès total ou partiel à un 
emplacement assuré en raison d’un décès, de dommages 
corporels, d’un crime violent ou d’un tireur actif, la perte 
de revenu d’entreprise et les dépenses supplémentaires 
seront payables pendant un certain temps

• Garantie de mise à niveau du franchisé  — coûts 
supplémentaires requis pour mettre à niveau un 
emplacement assuré endommagé à la norme exigée 
par le franchiseur après un sinistre ou des dommages 
couverts

Secteur manufacturier
Garanties complémentaires pour :
• Frais de recherche et de développement
• Frais de restauration liés à la recherche et au 

développement
• Période d’inactivité différée
• Traitement fiscal des bénéfices
• Responsabilité légale d’entreposeur
• Contrôle de la marchandise endommagée

Immobilier
Garanties complémentaires pour :
• Coûts de reproduction des bâtiments historiques et de 

consultation
• Repérage et accès aux dégâts dus à des fuites d’eau ou 

d’huile
• Utilisation non autorisée d’électricité, de gaz et d’eau
• Période exempte de loyer
• Dépenses liées aux fouilles archéologiques
• Responsabilité légale d’entreposeur 
• Assurance des biens en location
• Frais d’évacuation
• Frais de réinstallation des locataires

Vente au détail
Garanties complémentaires pour :
• Responsabilité légale d’entreposeur • Objets de valeur 

ajoutés à la garantie contre le vol • Traitement fiscal des 
bénéfices

• Garantie d’assurance contre la détérioration élargie afin 
d’inclure les événements accidentels entrainant des 
variations extrêmes de température, d’humidité relative 
ou des changements dans la texture

• Évaluation particulière des marchandises de détail en 
magasins d’usine ou entrepôt et en magasins de détail

• Specific valuation for retail goods at manufacturing plant 
or warehouse and retail stores

American International Group, Inc. (AIG) est une des principales sociétés d’assurance internationales. Fort d’une expérience d’un siècle, le groupe de sociétés membres d’AIG offre aujourd’hui une vaste gamme de services d’assurance biens et 
responsabilité, d’assurance vie, de produits de retraite et de produits financiers à nos clients dans plus de 80 pays et juridictions. Ces diverses offres comprennent des produits et services conçus pour aider les entreprises et les particuliers à protéger 
leurs biens, à gérer leurs risques et à assurer la sécurité de leurs régimes de retraite. L’action ordinaire AIG est cotée à la bourse de New York.

Vous trouverez de plus amples renseignements sur AIG à www.aig.com | YouTube: www.youtube.com/aig | Twitter: @AIGinsurance www.twitter.com/AIGinsurance | LinkedIn: www.linkedin.com/company/aig.

AIG est le nom commercial utilisé dans le cadre des activités mondiales d’assurance biens et responsabilité, d’assurance vie et de régimes de retraite, ainsi que d’assurance de dommages de l’American International Group, Inc. La Compagnie 
d’assurance AIG du Canada est le souscripteur autorisé des produits d’assurance aux entreprises et d’assurance aux particuliers d’AIG au Canada. La garantie pourrait ne pas être disponible dans toutes les provinces et tous les territoires et est 
assujettie aux termes et aux conditions des polices en vigueur. Les produits et les services de nature autre que l’assurance pourraient être fournis par des tiers indépendants. Le logo d’AIG et AIG sont des marques de commerce déposées d’American 
International Group, Inc., utilisées sous licence par la Compagnie d’assurance AIG du Canada. Vous trouverez de plus amples renseignements sur AIG à www.aig.ca.
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